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Convocation du 2 juillet 2021
Aujourd'hui vendredi 9 juillet 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  M.  Bernard-Louis  BLANC,  M.  Jean-François  EGRON,  Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme
Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET,
M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET,
Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno
FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.  Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M.  Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-
Eugénie GASPAR, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M.
Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL,  M. Bastien RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT,  Mme Nadia SAADI,  Mme Béatrice
SABOURET,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  Mme Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Jean TOUZEAU à M. Jean-François EGRON

Mme Marie-Claude NOEL à Mme Isabelle RAMI

M. Dominique ALCALA à M. Fabrice MORETTI

Mme Christine BONNEFOY à M. Michel LABARDIN

M. Olivier CAZAUX à Mme Isabelle RAMI

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Fabienne DUMAS à M. Patrick BOBET

M. Maxime GHESQUIERE à M. Radouane-Cyrille JABER

Mme Fannie LE BOULANGER à M. Radouane-Cyrille JABER

M. Thierry MILLET à M. Jacques MANGON

Mme Eva MILLIER à Mme Fatiha BOZDAG

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

M. Patrick PUJOL à M. Christophe DUPRAT

Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET

M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY

M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Typhaine CORNACCHIARI

M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET de 12h50 à 14h30 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 15h40 
M. Bernard Louis BLANC à M. Laurent GUILLEMIN à partir de 13h15 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 12h15 à 14h30 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 15h55 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES de 13h25 à 14h30

Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY de 11h15 à
14h30 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ à partir de 11h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY à partir de 13h15 
M. Didier CUGY à M. Stéphane GOMOT à partir de 15h20 
Mme Laure CURVALE à M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH à partir  de
14h30 
Mme Fabienne HELBIG à Mme Anne FAHMY à partir de 13h15 
Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE à partir de 14h30 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Benoît RAUTUREAU de 12h05 à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU jusqu’à 10h20 
M. Guillaume MARI à Mme Eve DEMANGE à partir de 13h20 
M. Stéphane MARI à M. Thomas CAZENAVE jusqu’à 13h00 
M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN à partir de 14h30 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h30 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de 14h30 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Constitution d’un groupement de commandes pour la réalisation d’études sur les
émissions de gaz à effet de serre - Décision - Autorisation

Madame Claudine BICHET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Chaque année, le rapport « Emission gap report » du Programme des Nations unies pour
l’environnement évalue l’écart entre les émissions de gaz à effet de serre mondiales et les
objectifs attendus au regard de l'Accord de Paris,  qui consiste à limiter le réchauffement
climatique  au  cours  de  ce  siècle  à  un  niveau  inférieur  à  2  °C  et  à  viser  1,5  °C  de
réchauffement.  Le  rapport  publié  le  9  décembre  dernier,  constate  que  les  émissions
mondiales de gaz à effet de serre ont augmenté de 1,4% par an en moyenne depuis 2010,
avec une augmentation plus rapide de 2,6% en 2019 en raison d'une forte augmentation des
incendies de forêt.
En  revanche,  en  2020,  en  raison  de  la  pandémie  de  COVID-19,  la  réduction  des
déplacements, la baisse de l'activité industrielle et la diminution de la production carbonée
d'électricité ont entrainé une baisse des émissions de dioxyde de carbone de 7%.
Les Nations unies soulignent, néanmoins, que les effets sur le changement climatique sont
négligeables (- 0,01°C à l’horizon 2050) et que le monde continue de se diriger vers une
augmentation des températures de plus de 3°C au cours de ce siècle.
Selon les experts du climat, si les gouvernements investissent dans l’action climatique dans
le  cadre  de  la  reprise  de  l’activité  économique  post-COVID-19  et  s'ils  renforcent  leurs
engagements pour viser zéro émission nette lors de la prochaine réunion sur le climat, qui
aura lieu à Glasgow en novembre 2021, les niveaux d’émission pourraient se rapprocher des
seuils globalement compatibles avec l’objectif de limiter le réchauffement à 2 °C.
A l’échelle locale, les territoires au premier rang desquels les collectivités, ont la capacité à
agir  grâce à leurs politiques publiques.  En révisant  son Plan climat dès 2021,  Bordeaux
Métropole vise à faire de la métropole un territoire bas carbone à l’horizon 2050 avec des
points d’étapes évaluables au travers d’une comptabilité carbone.
En complément,  Bordeaux Métropole souhaite se doter  d’une assistance technique pour
améliorer ses connaissances sur les émissions du territoire, la réalisation de Bilan de gaz à
effet de serre réglementaire (BEGES) et pour mener des diagnostics d’impact carbone des
activités et pratiques internes pour atténuer sensiblement leurs émissions de gaz à effet de
serre. Cette assistance permettra d’établir à la fois un état des lieux, une évaluation des
gisements de réduction de carbone et des solutions en termes de compensation carbone
des émissions incompressibles.

1. La constitution d’un groupement de commande avec les communes
Dans le cadre de la création de Bordeaux Métropole, métropole de droit commun telle que
définie  par  la  loi  de  Modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des
territoires (loi MAPTAM), un processus global et cohérent a été engagé avec l’ensemble des
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communes du territoire.
Ce processus de métropolisation recouvre à la fois les transferts de compétences prévus par
la loi  ainsi  que la mutualisation des services entre les  communes et la Métropole.  Cette
mutualisation  est  notamment  conçue  de  manière  à  permettre  à  chacun  d’optimiser  ses
ressources propres.
A ce titre, il semble cohérent de regrouper les achats entre la Métropole et les communes
mutualisées.

Ainsi, en vertu de l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, il est proposé
d’ouvrir la constitution d’un groupement de commande pour la réalisation d’études sur les
émissions de gaz à effet de serre (état des lieux, diagnostic, préconisation, compensation).

Les communes ayant  mutualisées la  commande publique ont  été invitées à rejoindre  le
groupement de commande. Huit ont donné leur accord pour y adhérer.

Les  membres  du  groupement  sont,  sous  réserve  de  la  signature  de  la  convention  de
groupement (annexe 1) :

‐ Bordeaux Métropole ‐ Commune de Floirac
‐ Commune d’Artigues-près-Bordeaux ‐ Commune de Mérignac
‐ Commune de Bègles ‐ Commune de Pessac
‐ Commune du Bouscat ‐ Commune du Taillan-Médoc
‐ Commune de Bordeaux

Bordeaux Métropole  assurera les  fonctions  de coordonnateur  de ce groupement  dont  la
durée est fixée à 1 an.

A ce titre, Bordeaux Métropole procèdera à l’organisation de la consultation publique jusqu’à
la notification du marché.
L’exécution de chaque lot est assurée par chaque membre du groupement. Les modalités
précises  d’organisation  et  de  fonctionnement  du  groupement  sont  formalisées  dans  la
convention constitutive dont le projet est joint au présent rapport.

2. Le contenu et le périmètre du groupement de commande
Le groupement de commande « études sur les émissions de gaz à effet de serre » permet
de se doter d’une assistance technique qui permettra la réalisation des études suivantes : 

- Bilan carbone du territoire : cette approche vise à estimer les émissions de gaz à
effet  de  serre  du  territoire  en  vue  d’identifier  et  de  mobiliser  les  gisements  de
réduction de ces émissions. Il s’agit d’une approche scope 1, 2 et 3.

- Bilan réglementaire des émissions de gaz à effet de serre : depuis janvier 2012
(décret Nº 2011-829 du 11 juillet 2011), les personnes morales de droit public de plus
de 250 salariés et les collectivités de plus de 50 000 habitants, sont assujetties à la
réalisation de leur bilan d’émissions de Gaz à effet de serre (GES) réglementaire tous
les  trois  ans.  Les  bilans  d’émissions  de  GES  ont  pour  objectif  de  réaliser  un
diagnostic  des émissions du patrimoine et  des activités de la  collectivité selon le
périmètre scope 1 et 2.

- Bilan carbone de projets spécifiques ou d’événements : cette étude permet de
mesurer  l’impact  carbone d’un projet  réalisé ou en cours de réalisation.  Il  pourra
s’agir  par  exemple  d’accompagner  la  transition  d’un événement  culturel  vers  une
démarche éco-responsable et d’orienter les choix en termes d’équipement ou d’achat
de matériels. 

- Accompagnement  à  la  compensation  ou  à  la  séquestration  carbone  :  la
compensation carbone consiste à contrebalancer les émissions de  Gaz à effet de

3/4



serre (GES) par le financement de projets de réduction d'émissions de GES. Il s‘agira
par  exemple  de  calculer  les  émissions  de  GES  dites  « incompressibles »  d’une
manifestation et de soutenir par équivalence le financement d’un projet permettant de
stocker du carbone (plantation d’arbres, conversion d’une exploitation agricole, …).
Concernant  les  études  de  séquestration  carbone,  elles  permettront  l’impact  d’un
projet en termes de stockage de carbone. L’évaluation varie en fonction du type du
projet.

Le marché comprend systématiquement l’accompagnement des commanditaires dans une
démarche d’amélioration en formulant des préconisations adaptées. 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, si tel est votre avis,
de bien vouloir adopter les termes de la délibération suivante : 

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU la loi MAPTAM du 27 janvier 2014 ;
VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code de la commande publique.

CONSIDERANT qu’un groupement de commande pour la réalisation d’études permettraient
de systématiser l’évaluation et de la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans un
objectif d’amélioration continue. 

DECIDE

Article  1 :  d’adhérer  au  groupement  de  commandes  entre  Bordeaux  Métropole  et  les
communes d’Artigues-près-Bordeaux, de Bègles, de Bordeaux, du Bouscat, de Floirac, de
Mérignac, de Pessac et du Taillan-Médoc pour la réalisation d’études sur les émissions de
gaz à effet de serre ;

Article 2 : d’accepter les termes de la convention constitutive du groupement dont le projet
figure en annexe ;

Article 3 :  d’autoriser  Monsieur  le  Président  à signer  la  convention  ainsi  que tout  autre
document nécessaire à sa mise en œuvre notamment les avenants à ladite convention ;

Article 4 : d’autoriser Monsieur le Président à procéder au lancement du marché public et à
toutes les modalités d’exécution de ce marché.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 9 juillet 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
15 JUILLET 2021

 PUBLIÉ LE :
 15 JUILLET 2021

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Claudine BICHET
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